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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des accessoires pour l’industrie, automo-
bile, en particulier des rétroviseurs, notamment des ré-
troviseurs extérieurs de véhicules utilitaires et plus par-
ticulièrement de tracteurs agricoles et a pour objet un tel
rétroviseur extérieur muni d’un moyen de réglage du boî-
tier.
[0002] Les véhicules automobiles sont généralement
équipés de deux rétroviseurs extérieurs fixés chacun sur
une portière avant ou sur une partie de carrosserie avant.
Ces rétroviseurs sont, le plus souvent, constitués par un
ensemble de fixation sur la portière ou un élément de
carrosserie et par un boîtier monté de manière pivotable
sur ledit ensemble.
[0003] Actuellement, les rétroviseurs de véhicules uti-
litaires et de tracteurs agricoles sont généralement cons-
titués par un boîtier de support et de logement du miroir
de rétroviseur et par un moyen de montage de ce boîtier
sur une portière ou un élément de carrosserie. Le miroir
étant d’un encombrement et d’un poids relativement im-
portant, ledit miroir est monté de manière fixe dans le
boîtier, ce dernier étant, pour sa part, relié de manière
réglable à la portière ou à la carrosserie par l’intermé-
diaire d’un dispositif à rotule.
[0004] Le réglage, de position du boîtier avec le miroir
est effectué manuellement. Par EP-B 0 342 412, on con-
naît un rétroviseur selon le préambule de la revendication
1, dans lequel le réglage est réalisé au moyen d’un en-
semble motorisé comportant deux moteurs spécifiques
réalisant chacun un réglage de pivotement du boîtier par
l’intermédiaire de doigts de réglage spécialement adap-
tés ou encore par l’intermédiaire d’au moins un ensemble
motorisé à bielle-mmivelle. Cependant, un tel mode de
réalisation est particulièrement complexe et coûteux.
[0005] Les moyens de réglage motorisés connus per-
mettent, certes, de résoudre le problème de la manoeu-
vre à distance d’un grand boîtier de rétroviseur, en évitant
au conducteur de réaliser un réglage manuel fastidieux
et en tenant compte, au maximum de sa position optimale
de conduite.
[0006] Cependant, ces moyens connus présentent
l’inconvénient mettre en oeuvre des dispositifs comple-
xes et donc d’un prix de re élevé, qui ont pour consé-
quence de grever lourdement le coût de rétroviseurs ainsi
équipés. [deletion(s)]
[0007] On connaît également, par US-A-4 286 841, un
montage de miroir de rétroviseur dans un boîtier avec
possibilité de réglage de ce miroir par l’intermédiaire d’un
dispositif électrique. D’après ce document, le miroir est
relié au dispositif électrique de réglage par l’intermédiaire
d’un support intercalaire et est ainsi pivotable dans le
boîtier qui est fixe.
[0008] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients, en proposant un rétroviseur extérieur
pouvant être facilement manoeuvré à distance et d’un
coût de fabrication relativement faible.

[0009] A cet effet, le rétroviseur extérieur de véhicule
automobile, en particulier de véhicule utilitaire et plus par-
ticulièrement de tracteurs agricoles, qui comporte un boî-
tier de support et de logement d’un miroir de rétroviseur
monté fixe dans ledit boîtier, un ensemble de montage
dudit boîtier sur une portière ou sur un élément de car-
rosserie et un moyen de réglage du boîtier par rapport à
l’ensemble de montage, par l’intermédiaire d’au moins
un moteur électrique, le moyen de réglage du boîtier étant
essentiellement constitué par un entraîneur solidarisé
avec une rotule constitutive de l’ensemble de montage
du boîtier et se présentant sous forme de deux bras dis-
posés avec décalage angulaire, ces bras étant reliés sen-
siblement à angle droit à un axe de liaison avec la rotule
constitutive de l’ensemble le montage du boîtier et par
une paire de moteurs d’entraînement coopérant avec le-
dit entraîneur, caractérisé en ce que chaque bras de l’en-
traîneur est pourvu, à son extrémité libre, d’une cré-
maillère coopérant directement avec un pignon d’entraî-
nement du moteur correspondant.
[0010] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en élévation frontale et en
coupe d’un rétroviseur conforme à l’invention ;
la figure 2 est une vue en perspective du rétroviseur
suivant la figure 1 ;
la figure 3 est une vue en élévation latérale et en
coupe du boîtier de rétroviseur seul;
la figure 4 est une vue en plan de l’entraîneur, et
la figure 5 est une vue agrandie en perspective re-
présentant l’engrènement d’un pignon de moteur
d’entraînement avec l’entraîneur.

[0011] Les figures 1 et 2 des dessins annexés repré-
sentent un rétroviseur extérieur de véhicule automobile,
en particulier de véhicule utilitaire et plus particulièrement
de tracteurs agricoles, qui comporte un boîtier 1 de sup-
port et de logement d’un miroir de rétroviseur 2 monté
fixe dans ledit boîtier 1, un ensemble 3 de montage dudit
boîtier 1 sur une portière 4 ou sur un élément de carros-
serie et un moyen 5 de réglage du boîtier 1 par rapport
à l’ensemble 3 de montage, par l’intermédiaire d’au
moins un moteur électrique, le moyen 5 de réglage du
boîtier étant essentiellement constitué par un entraîneur
7 solidarisé avec une rotule 9 constitutive de l’ensemble
3 de montage du boîtier 1 et se présentant sous forme
de deux bras disposés avec décalage angulaire, ces bras
étant reliés, sensiblement à angle droit à un axe 7’ de
liaison avec la rotule 9 constitutive de l’ensemble 3 de
montage du boîtier et par une paire de moteurs d’entraî-
nement 6 coopérant avec ledit entraîneur 7.
[0012] Conformément à l’invention, chaque bras de
l’entraîneur 7 est pourvu, à son extrémité libre, d’une
crémaillère 7" coopérant directement avec un pignon
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d’entraînement 8 du moteur 6 correspondant.
[0013] Ainsi, un actionnement de l’entraîneur 7 par l’un
ou l’autre des moteurs d’entraînement 6 aura pour effet
de provoquer un déplacement relatif entre le boîtier 1 et
son ensemble 3 de montage sur une portière 4 ou sur
un élément de carrosserie et, de ce fait, de permettre un
réglage de son inclinaison par rapport à un axe vertical
et à un axe horizontal.
[0014] Chaque crémaillère 7" s’étend sensiblement
dans le plan passant par le bras de support et par l’axe
7’, qui est confondu avec l’axe de la rotule 9 et présente
une courbure dont le centre est confondu avec celui 9’
de la rotule 9 constitutive de l’ensemble 3 (figure 3).
[0015] De préférence, l’entraîneur 7 est relié à la rotule
9 par coopération de forme, de préférence par emman-
chement dans l’élément externe de ladite rotule 9 et s’ap-
puie sur la partie interne de la rotule 9 coopérant avec le
boîtier 1 par l’intermédiaire d’un ressort de compression
10. Ainsi, l’assemblage de la rotule 9 sur le boîtier 1 est
réalisé définitivement lors de la mise en place et du ser-
rage de l’entraîneur 7.
[0016] Les bras constitutifs de l’entraîneur 7 sont avan-
tageusement identiques. Cependant, ces bras peuvent
aussi être de forme et de longueur différentes. Une telle
réalisation de bras de forme et de longueur différentes
peut notamment être intéressante dans le cas de la réa-
lisation d’un boîtier 1 présentant des dimensions princi-
pales, à savoir largeur et hauteur très différentes, de sorte
que l’aménagement des moteurs d’entraînement 6 peut
être effectué de manière optimale.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention
et comme le montre plus particulièrement la figure 5 des
dessins annexés, les dents des crémaillères 7" prévues
aux extrémités des bras de l’entraîneur 7 sont avanta-
geusement bombées transversalement à leur section
droite. Il est également possible, suivant une variante de
réalisation de l’invention non représentée aux dessins
annexés, de constituer les dents des crémaillères 7" pré-
vues aux extrémités des bras de l’entraîneur 7 par des
parties planes disposées en ligne brisée. Une telle réa-
lisation des dents des crémaillères 7’ permet un engrè-
nement de celles-ci avec les dents des pignons 8 des
moteurs d’entraînement 6, dans toutes les positions de
réglage du boîtier 1. En effet, lors du réglage de position
du boîtier 1, ce dernier effectue un mouvement relatif par
rapport à la rotule 9 de l’ensemble de support 3, ce aussi
bien sensiblement par rapport à un axe vertical que par
rapport à un axe horizontal. Ce pivotement s’effectue
donc également par rapport à l’entraîneur 7 qui est fixe,
le boîtier 1 étant mis en mouvement sur la rotule 9. Il
s’ensuit que la position relative de l’axe de chaque moteur
d’entraînement 6 et donc du pignon correspondant 8, par
rapport à la crémaillère 7’ correspondante, est modifiée
et que l’engrènement entre les dents des pignons 8 et
les crémaillères 7’ s’effectue suivant un angle variable
par rapport à l’axe transversale des dents suivant un an-
gle α, comme représenté à la figure 5 des dessins an-
nexés.

[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention
et comme le montre plus particulièrement la figure 3 des
dessins annexés, les extrémités des crémaillères sont
pourvues chacune d’un évidement 7"’ dont le rayon de
courbure correspond à celui du pignon d’entraînement 8
du moteur d’entraînement 6. Un tel évidement permet la
réception du pignon d’entraînement 8, en fin de course
de pivotement et un frottement dudit pignon 8 dans l’évi-
dement 7"’. Il en résulte qu’à l’arrivée en fin de course,
le pignon 8 frotte dans l’évidement 7"’ et, lors d’une in-
version du moteur d’entraînement 6, le pignon 8 se ré-
enclenche automatiquement dans la crémaillère 7’. En
outre, cette forme de réalisation des crémaillères 7’ per-
met l’utilisation de moteurs d’entraînement simple, de
faible coût de revient, c’est-à-dire de moteurs ne néces-
sitant pas de moyens spécifiques de sécurité les mettant
automatique à l’arrivée en fin de course pour éviter leur
destruction suite à une surintensité. De même, de coû-
teux contacts de fin de course peuvent également être
évités.
[0019] Pour favoriser le frottement du pignon 8 en fin
de course dans les évidements 7"’, ainsi que pour per-
mettre un réenclenchement automatique lors d’une in-
version du sens d’entraînement du moteur 6 après une
arrivée en fin de course, les bras de l’entraîneur 7 sont
avantageusement réalisés en une matière légèrement
déformable élastiquement. Cette légère déformation
élastique permet d’assurer un fonctionnement parfait de
l’entraînement du boîtier 1 tout en améliorant la fiabilité
des moyens de positionnement, à savoir de l’entraîneur
7 et des pignons 8 et de leur moteur d’entraînement 6,
du fait que dans les positions de fin de course, il n’existe
aucun risque de maintien en engrènement susceptible
de provoquer la destruction de l’une ou l’autre pièce en
mouvement.
[0020] Le boîtier 1 peut, bien entendu, être monté di-
rectement sur un élément fixe de carrosserie, par l’inter-
médiaire de la rotule 9. Cependant, comme le montrent
les figures 1 et 2 des dessins annexés, le boîtier 1 peut
également être monté sur un élément de carrosserie ou
sur une portière de véhicule par l’intermédiaire d’un en-
semble 3 de montage dudit boîtier 1 mobile en pivote-
ment par rapport au véhicule. A cet effet, l’ensemble de
montage 3 peut avantageusement se présenter sous for-
me d’un dispositif télescopique présentant un vérin d’ac-
tionnement 11 coopérant avec un bras de support creux
12 relié à la rotule 9 (figure 3), ce bras de support 12
logeant partiellement un faisceau 13 de câbles électri-
ques d’alimentation des moteurs d’entraînement 6, le vé-
rin d’actionnement 11 et le bras de support creux 12 étant
logé et guidé dans une gaine 14 pourvue à une extrémité
d’un palier 15 de guidage du bras 12 et relié à son autre
extrémité à un palier pivotant 16 coopérant avec un élé-
ment de carrosserie ou de portière 4.
[0021] De préférence, la gaine 14 est réalisée sous
forme d’un élément profilé extrudé ou filé. Une telle réa-
lisation de la gaine 14 permet une fabrication extrême-
ment simplifiée et une adaptation facile à une longueur

3 4 



EP 1 359 053 B9

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de gaine nécessaire par simple débitage à la scie. Il en
résulte que la gaine 14 peut être réalisée à un coût ex-
trêmement faible, tout en permettant l’obtention d’une
esthétique de l’élément 3 parfaite.
[0022] Le palier pivotant 16, qui est essentiellement
réalisé par une partie de support 16’ solidarisé avec un
élément de carrosserie ou de portière 4 et par une partie
16" coopérant avec la gaine 14 et logeant le vérin 11, est
pourvue d’au moins un moyen 17 d’indexation et de butée
en positions de fin de course, par exemple sous forme
d’un coulisseau chargé par ressort coopérant par son
extrémité opposée au ressort avec des encoches de po-
sitionnement prévues sur la partie de support 16’. Un tel
dispositif d’indexation permet une utilisation universelle
du palier pivotant 16, aussi bien pour un montage à droite
que pour un montage à gauche sur un véhicule, le posi-
tionnement du boîtier 1 pouvant simplement être modifié
par inversion de son montage sur l’extrémité correspon-
dante du bras creux 12.
[0023] Grâce à l’invention, il est possible de réaliser
un rétroviseur extérieur pour véhicule automobile, en par-
ticulier pour véhicules utilitaires ou agricoles pouvant être
réglé à partir de l’intérieur du véhicule par l’intermédiaire
de commande électrique et dont les moyens de réglage
sont réalisés de manière particulièrement simple. En
outre, le rétroviseur conforme à l’invention présente une
fiabilité de fonctionnement accrue par rapport au rétro-
viseur connu.
[0024] Enfin, le rétroviseur selon la présente invention
peut être fabriqué à des coûts relativement faibles, du
fait de l’optimisation des différents moyens mis en
oeuvre, en particulier des moteurs d’entraînement pour
le pivotement du boîtier 1, ainsi que des éléments cons-
titutifs de l’ensemble 3 de montage du boîtier 1.
[0025] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés.

Revendications

1. Rétroviseur extérieur de véhicule automobile, en
particulier de véhicule utilitaire et plus particulière-
ment de tracteurs agricoles, comportant un boîtier
(1) de support et de logement d’un miroir de rétrovi-
seur (2) monté fixe dans ledit boîtier (1), un ensemble
(3) de montage dudit boîtier (1) sur une portière (4)
ou sur un élément de carrosserie et un moyen (5)
de réglage du boîtier (1) par rapport à l’ensemble (3)
de montage, par l’intermédiaire d’au moins un mo-
teur électrique, le moyen (5) de réglage du boîtier
(1) étant essentiellement constitué par un entraîneur
(7) solidarisé avec une rotule (9) constitutive de l’en-
semble (3) de montage du boîtier (1) et se présentant
sous forme de deux bras disposés avec décalage
angulaire, ces bras étant reliés, sensiblement à an-
gle droit à un axe (7’) de liaison avec la rotule (9)
constitutive de l’ensemble (3) de montage du boîtier

(1) par une paire de moteurs d’entraînement (6) coo-
pérant avec ledit entraîneur (7), caractérisé en ce
que chaque bras de l’entraîneur (7) est pourvu, à
son extrémité libre, d’une crémaillère (7") coopérant
directement avec un pignon d’entraînement (8) du
moteur (6) correspondant.

2. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que chaque crémaillère (7") s’étend sensible-
ment dans le plan passant par le bras de support et
par l’axe (7’), qui est confondu avec l’axe de la rotule
(9) et présente une courbure dont le centre est con-
fondu avec celui (9’) de la rotule (9) constitutive de
l’ensemble (3).

3. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que l’entraîneur (7) est relié à la rotule (9) par
coopération de forme, de préférence par emman-
chement dans l’élément externe de ladite rotule (9)
et s’appuie sur la partie interne de la rotule (9) coo-
pérant avec le boîtier (1) par l’intermédiaire d’un res-
sort de compression (10).

4. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les bras constitutifs de l’entraîneur (7)
sont identiques.

5. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les bras constitutifs de l’entraîneur (7)
sont de forme et de longueur différentes.

6. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les dents des crémaillères (7") prévues
aux extrémités des bras de l’entraîneur (7) sont bom-
bées transversalement à leur section droite.

7. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les dents des crémaillères (7") prévues
aux extrémités des bras de l’entraîneur (7) sont
constituées par des parties planes disposées en li-
gne brisée.

8. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les extrémités des crémaillères sont pour-
vues chacune d’un évidement (7"’) dont le rayon de
courbure correspond à celui du pignon d’entraîne-
ment (8) du moteur d’entraînement (6).

9. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que les bras de l’entraîneur (7) sont réalisés
en une matière légèrement déformable élastique-
ment.

10. Rétroviseur, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que l’ensemble de montage (3) se présente
sous forme d’un dispositif télescopique présentant
un vérin d’actionnement (11) coopérant avec un bras
de support creux (12) relié à la rotule (9), ce bras de
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support (12) logeant partiellement un faisceau (13)
de câbles électriques d’alimentation des moteurs
d’entraînement (6), le vérin d’actionnement (11) et
le bras de support creux (12) étant logé et guidé dans
une gaine (14) pourvue à une extrémité d’un palier
(15) de guidage du bras (12) et relié à son autre
extrémité à un palier pivotant (16) coopérant avec
un élément de carrosserie ou de portière (4).

11. Rétroviseur, suivant la revendication 10, caractéri-
sé en ce que la gaine (14) est réalisée sous forme
d’un élément profilé extrudé ou filé.

12. Rétroviseur, suivant la revendication 10, caractéri-
sé en ce que le palier pivotant (16), qui est essen-
tiellement réalisé par une partie de support (16’) so-
lidarisé avec un élément de carrosserie ou de por-
tière (4) et par une partie (16") coopérant avec la
gaine (14) et logeant le vérin (11), est pourvue d’au
moins un moyen (17) d’indexation et de butée en
positions de fin de course, par exemple sous forme
d’un coulisseau chargé par ressort coopérant par
son extrémité opposée au ressort avec des enco-
ches de positionnement prévues sur la partie de sup-
port (16’).

Patentansprüche

1. Außenrückspiegel für ein Kraftfahrzeug, insbeson-
dere für ein Nutzfahrzeug und speziell für landwirt-
schaftliche Traktoren, mit einem Gehäuse (1) zum
Stützen und Aufnehmen eines in diesem Gehäuse
(1) befestigten Rückblickspiegels (2), einer Monta-
geanordnung (3) für das Gehäuse (1) an einer Tür
(4) oder einem Karosserieteil und einer Einstellan-
ordnung (5) für das Gehäuse (1) mit Bezug auf die
Montageanordnung (3) mittels wenigstens eines
Elektromotors, wobei die Einstellanordnung (5) des
Gehäuse (1) im Wesentlichen aus einem an einem
Kugelgelenk (9) der Montageanordnung (3) für das
Gehäuse (1) befestigten Mitnehmer (7) aus zwei un-
ter einem Winkel zueinander angeordneten Armen
be 11 steht und diese Arme im Wesentlichen im rech-
ten Winkel mit einem Achsschaft (7’) zur Verbindung
mit dem die Montageanordnung (3) für das Gehäuse
(1) bildenden Kugelgelenk (9) verbunden sind und
aus einem Paar, mit dem Mitnehmer (7) zusammen-
wirkenden Antriebsmotoren (6) besteht, dadurch
gekennzeichnet, dass jeder Arm des Mitnehmers
(7) an seinem freien Ende eine direkt mit einem An-
triebszahnrad (8) des entsprechenden Motors (6)
zusammenwirkende Zahnstange (7") aufweist.

2. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sich jede Zahnstange (7") im We-
sentlichen in der durch den Tragarm und den Achs-
schaft (7’), dessen Achse mit der Achse des Kugel-

gelenks (9) übereinstimmt, definierten Ebene er-
streckt und so gebogen sind, dass deren Krüm-
mungsmittelpunkte mit dem Mittelpunkt (9’) des die
Montageanordnung (3) bildenden Kugelgelenks (9)
zusammenfallen.

3. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Mitnehmer (7) mit dem Kugel-
gelenk (9) formschlüssig verbunden ist, vorzugswei-
se durch Einpressen in das äußere Element des Ku-
gelgelenks (9) und sich auf dem inneren Teil des mit
dem Gehäuse (1) zusammenwirkenden Kugelge-
lenks (9) mittels einer Druckfeder (10) abstützt.

4. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die den Mitnehmer (7) bildenden Ar-
me übereinstimmend ausgebildet sind.

5. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die den Mitnehmer (7) bildenden Ar-
me eine unterschiedliche Form und unterschiedliche
Längen aufweisen.

6. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Zähne der an den Enden der
Arme des Mitnehmers (7) angeordneten Zahnstan-
gen (7") senkrecht zu ihrem Querschnitt gewölbt
ausgebildet sind.

7. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Zähne der an den Enden der
Arme des Mitnehmers (7) angeordneten Zahnstan-
gen (7") ebene, zueinander in einem Winkel verlau-
fende Bereiche aufweisen.

8. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jedes der Enden der Zahnstangen
mit einem Ausschnitt (7"’) versehen ist, deren Krüm-
mungsradius mit dem des Antriebszahnrades (8)
des Antriebsmotors (6) übereinstimmt.

9. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Arme des Mitnehmers (7) aus
einem geringfügig elastisch verformbaren Material
bestehen.

10. Rückspiegel nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Montageanordnung (3) als eine
teleskopierbare Vorrichtung mit einer hohlen, mit
dem Kugelgelenk (9) verbundenen Tragarm (12) zu-
sammenwirkenden Betätigungs-Kolben-Zylinder-
einheit (11) ausgebildet ist, wobei der Tragarm (12)
teilweise ein Kabelbündel (13) für die Stromversor-
gung der Antriebsmotoren (6) aufnimmt und die Be-
tätigungs-Kolben-Zylindereinheit (11) sowie der
hohle Tragarm (12) in einem Hüllrohr (14) angeord-
net und geführt sind, während das andere Ende mit
einem mit einem Karosserieteil oder einer Tür (4)
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zusammenwirkenden Schwenklager (16) verbun-
den ist.

11. Rückspiegel nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Hüllrohr (14) als ein profiliertes
Strangpresselement ausgebildet ist.

12. Rückspiegel nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Schwenklager (16) im Wesent-
lichen aus einem an einem Karosserieelement oder
einer Tür befestigten Tragelement (16’) und einem
mit dem Hüllrohr (14) zusammenwirkenden, die Kol-
ben-Zylinder-Einheit (11) aufnehmenden Element
(16") besteht und wenigstens eine Positionieranord-
nung (17) mit Endstellungsanschlägen, beispiels-
weise in Form eines federbeaufschlagten Kulissen-
steins, der mit seiner der Feder abgewandeten Seite
mit am Tragelement (16’) angeordneten Positionier-
kerben zusammenwirkt, aufweist.

Claims

1. Exterior rear view mirror of an automotive vehicle, in
particular a utility vehicle and more particularly agri-
cultural tractors, comprising a housing (1) for sup-
porting and receiving a rear view mirror (2) mounted
fixed in the said housing (1), an assembly (3) for
mounting the said housing (1) on a door (4) or on an
element of bodywork and means (5) for adjustment
of the housing (1) relative to the mounting assembly
(3) by means of at least one electrical motor, wherein
the means (5) for adjustment of the housing (1) is
essentially constituted by a drive element (7) joined
to a rotary bearing (9) which constitutes the assem-
bly (13) for mounting of the housing (1) and is present
in the form of two arms disposed with an angular
offset, these arms being connected substantially at
right angles to a axle (7’) for connection to the rotary
bearing (9) which constitutes the assembly (3) for
mounting of the housing (1) and by a pair of drive
motors (6) co-operating with the said drive element
(7), characterised in that each arm of the drive el-
ement (7) is provided at its free end with a rack (7")
which co-operates directly with a drive pinion (8) of
the corresponding motor (6).

2. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that each rack (7") extends substantially in
the plane passing through the support arm and
through the axle (7’) which coincides with the axle
of. the rotary bearing (9) and has a curvature of which
the centre coincides with that (9’) of the rotary bear-
ing (9) constituting the assembly (3).

3. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the drive element (7) is connected to
the rotary bearing (9) by co-operation of the shapes,

preferably by fitting in the external element of the
said rotary bearing (9), and bears on the internal part
of the rotary bearing (9) co-operating with the hous-
ing (1) by means of a compression spring (10).

4. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the arms constituting the drive element
(7) are identical.

5. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the arms constituting the drive element
(7) are of different shapes and lengths.

6. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the teeth of the racks (7") provided at
the ends of the arms of the drive element (7) are
convex transversely with respect to their cross-sec-
tion.

7. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the teeth of the racks (7") provided at
the ends of the arms of the drive element (7) are
constituted by flat parts disposed in a broken line.

8. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the ends of the racks are each provided
with a recess (7"’) of which the radius of curvature
corresponds to that of the drive pinion (8) of the drive
motor (6).

9. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the drive arms (7) are made from a slight-
ly resiliently deformable material.

10. Rear view mirror as claimed in Claim 1, character-
ised in that the mounting assembly (3) is in the form
of a telescopic device having an actuating jack (11)
co-operating with a hollow support arm (12) connect-
ed to the rotary bearing (9), this support arm (12)
partially accommodating a bundle (13) of electrical
supply cables for the drive motors (6), the actuating
jack (11) and the hollow support arm (12) being ac-
commodated and guided in a sleeve (14) provided
at one end of a bearing (15) for guiding the arm (12)
and connected at its other end to a pivoting bearing
(16) co-operating with an element of bodywork or
door (4).

11. Rear view mirror as claimed in Claim 10, character-
ised in that the sleeve (14) is produced in the form
of an extruded or spun profiled element.

12. Rear view mirror as claimed in Claim 10, character-
ised in that the pivoting bearing (16), which is es-
sentially provided by a supporting part (16’) joined
to an element of bodywork or a door (4) and by a
part (16") co-operating with the sleeve (14) and ac-
commodating the jack (11), is provided with at least
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one indexing and abutment means (17) in the end
of path positions, for example in the form of a slide
loaded by a spring co-operating with its end opposite
the spring with positioning notches provided on the
support portion (16’).
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